






Postes de dépenses Montant HT Financement

Montant 

maximum 

prévisionnel

Coût du bâtiment public 1 726 176,74 € ETAT-DETR 500 000,00 €

Coûts des travaux de déconstruction 

(désamiantage/démolition)
82 989,08 € Région Grand Est 750 000,00 €               

Coût liés à la maîtrise d’œuvre, SPS, Diagnostics, 

Etudes, AAPC…
14 164,97 €

Autofinancement 573 330,79 €               

TOTAL 1 823 330,79 € TOTAL 1 823 330,79 €

Maître d'ouvrage : COMMUNE DE MALZEVILLE

Intitulé de l'opération : Construction d'un équipement communal (accueil périscolaire et salles de réunions)

Plan de financement prévisionnel

Région Grand Est: Traitement et requalification des friches publiques
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